
 

COMMISSION SPORTIVE SENIORS DE DISTRICT 
 

Configuration « Compétitions » 
Procès-Verbal N°5 des 17 et 18 Août 2022 

 

 

Modifications calendriers provisoires refusées : 
 
Rumersheim ALSC 1 ; D5 : 
Rencontre du 23.10 il convient de recueillir l'accord de votre adversaire via Footclubs 
Brunstatt FC 2 et 3 ;D5 et D7: 
Rencontres du 18.09 il convient de recueillir l'accord de vos adversaires via Footclubs 
Buhl FC 1 et 2 D2 et D5 : 
Rencontres du 29 et 30.10 il convient de recueillir l'accord de vos adversaires via Footclubs 
Feldkirch FC 2 D5 : 
Rencontre du 18.09 il convient de recueillir l'accord de votre adversaire via Footclubs 
Montreux Sports : 
Installation nocturne non homologuée, veuillez prendre contact avec la CDTIS : 
terrains@alsace.fff.fr ou baumann.gerard@alsacefoot.fr 
 
 

Communiqué : 
ENTENTE FC MULHOUSE & VICTORIA INTERNATIONAL FEMININ MULHOUSE 
La commission accuse réception des demandes d'ententes entre le FC Mulhouse et le Victoria International 
féminin Mulhouse dans les catégories suivantes : 
Féminines District 2 
U15 Féminines à 11 
U13 Féminines à 8 
Devant l'incertitude sur l'avenir du FC Mulhouse et en l'absence de la décision de l'administratrice judiciaire du club, 
Me Maschi, la commission place ces validations d'entente en attente. 
  

Modifications Calendriers : 
D1 gr A : 
54640.1 Trois-Maisons 1 – Elsau Portrugais 2  du 02/10 au 01/10 à 19h 
 
D2 gr A : 
50483.1 Keskastel 1 – Hochfelden 2  du 09/10 au 08/10 à 19h 
D2 gr C : 
Neudorf AS 2 jouera toutes ses rencontres à domicile le samedi à 19h30 ; Stade du Bruckhof 
D2 gr F : 
N° 50730.1 Raedersheim AS 2 – Masevaux FC 1 du 28/08 retardé à 18H00 (TO R3) 
 
D3 gr A : 
50876.1 Gundershoffen 2 - Rehthal 1  du 02/10 est avancé à 10h 
50881.1 Wimmenau 1 –Dettwiller 1  du 09/10 inversé à Dettwiller 15h 
D3 gr B : 
50932.1 Steinseltz 2 – Hinterfeld 1   du 18.09 est avancé à 10h 
50987.1 Steinseltz 2 – Oberlauterbach 3  du 04/12 est avancé au 04/09 à 10h. 
D3 gr F : 
N° 51198.1 Hirtzfelden FC 2 – Kaysersberg SR 2 du 18/09 au 17.09 à 19H00 (TO R3) 
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D4 gr B : 
51484.1 Soultz/F/Kut 2 – Lampertsloch/M 1 du 30/10 est avancé à 10h 
 
D5 gr B : 
52048.1 Hatten 1 – Gundershoffen 3   reporté au 15/10 à 18h30 
D5 gr C : 
52225.1  Geudertheim 2 – Rohrwiller 1   du 13/11 est avancé à 10h 
D5 gr D :  
52174.1  Dahlenheim 2 – Nordheim/K 1   du 04/12 inversé à Nordheim/K à 14h30 
52118.1  Hindisheim 2 – Avolsheim  du 28/08 inversé à Avolsheim 
52130.1 Hindisheim 2 – Osthouse 1  du 02/10 est avancé à 10h 
52142.1 Hindisheim 2 – Ottrott    du 23/10 est avancé à 10h 
52154.1  Hindisheim 2 – Urmatt/H 1   du 06/11 est avancé à 10h 
52166.1  Hindisheim 2 – Nordheim/K 1   du 20/11 est avancé à 10h 
D5 gr G : 
N° 52381.1 Ingersheim FC 2- Wintzfelden/Osenbach 3 du 28/08 au 04/09 à 10H00 
N° 52400.1 Sundhoffen AS 3 – Wihr au Val ES 1 du 09/10 avancé à 10H00 (erreur calendrier) 
N° 52411.1 Sundhoffen AS 3 – Ingersheim FC 2 du 30/10 avancé à 10H00 (erreur calendrier) 
 
D6 gr A : 
52668.1 Keskastel 2 – Schillersdorf 2   du 23/10 est avancé au 22/10 à 19h 
D6 gr E : 
N° 53503.1 Colmar St André – Ebersmunster du 04/09 est reporté à une date ultérieure 
 
D8 gr J : 
55448.1  Hindisheim 3 – Lipsheim 3   du 18/09 est inversé à Lipsheim et avancé au 17/09 à 18h 
D8 gr G : 
55311.1 Pfulgriesheim 3 – Mundolsheim 3  du 04/09 est avancé au 03/09 à 19h 
55323.1 Pfulgriesheim 3 – Niederhausbergen 2 du 02/10 est avancé au 01/10 à 19h 
 

Modifications Groupes : 
D3 gr A : 
Désengagement de Duntzenheim ASL 1 
D6 gr A : 
Duntzenheim ASL 2 est remplacé par Duntzenheim ASL 1 
D8 gr F : 
Duntzenheim ASL 3 est remplacé par Duntzenheim ASL 2 
D8 gr M : 
Désengagement Sigolsheim AS 3 
 

• Procédure d’appel : 
Les présentes décisions de la Commission Sportive Seniors du District Alsace sont susceptibles d’appel dans un délai 
de 7 jours à compter du lendemain de leur notification, 
- Par envoi en recommandé à : District D’Alsace de Football, 19 rue des Cigognes – 67960 Entzheim 
- Par courrier officiel à l’adresse électronique : secretariat@alsace.fff.fr 
- Selon les dispositions et les conditions de forme prévues à l’article 69 des Règlements de District 
 
 
 

Le Président de séance, 
Jean-Pierre Schmittheisler 

Le Secrétaire de séance, 
Jean Szczytowski 
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